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PREAMBULE  

L’Ineris est un organisme notifié au titre de la directive ATEX 2014/34/EU et organisme certificateur 

selon plusieurs schémas du référentiel IECEx ( www.ineris.fr ). Il dispose de laboratoires d’essais à 

Verneuil -en -Halatte et d’une équipe d’évaluation reconnue au niveau international.  

L’Ineris  est accrédité par le COFRAC* pour les référentiels NF EN ISO/CEI 17025 pour diverses 

activités d’essais et d’étalonnages et NF EN ISO/CEI 17065 pour ses activités de certification de 

produits et services.  

 

*Détail des accréditations par le COFRAC  

 

 

- Essais : Accréditation n°1 -0157  

- Etalonnages : Accréditation n°2 -1251 

- Comparaisons interlaboratoires : Accréditation n°1 -2291  

- Certifications de produits, procédés et services : Accréditation n°5 -0045  

Portées disponibles sur www.cofrac.f  

 

 

Dans le cadre des activités liés aux atmosphères explosives, des prestations d’inspections sont 

réalisées pour le compte des clients, soit dans un cadre purement commercial (Inspection avec 

rapport, sans certification), soit dans le cadre des certification s ATEX ou IECEx. (Inspection dans 

le cadre d’une évaluation avec émission d’un certificat).  

 

Attendu que l’Ineris souhaite sous -traiter certaines inspections de matériels ATEX et IECEx, la 

mission objet du présent cahier des charges est ainsi de réaliser l’inspection de la conformité 

desdits matériels et de rédiger les rapports d’inspection associ és dans le respect des procédures 

mises en place à l’Ineris.  

Article 1 - OBJET ETENDUE DE LA CONSULTATION  

Le présent cahier des charges définit les conditions dans lesquelles l’Ineris souhaite confier au 

titulaire de ce marché  la mission de réaliser des inspections de  la conformité de matériels ATEX et 

IECEx . 

 

La prestation est organisée autour de dossiers d’inspection et/ou de certification de la conformité 

des matériels à la directive ATEX 2014/34/EU et/ou au référentiel IECEx . A l’issue de chaque 

inspection  de la conformité réalisée par le titulaire du marché, le titulaire remet un rapport 

d’inspection au référent INERIS du dossier concerné, ou à défaut au gestionnaire du marché . 

Les principales normes à prendre en compte, selon les cas, pour l’ inspection  de la conformité  de 

ces matériels ATEX et/ou IECEx sont  : EN /IEC 60079 -14 et  EN/IEC 60079 -17. 

Sauf disposition contraire spécifiée au titulaire dans la cadre d’un dossier, le degré d’inspection 

mailto:ineris@ineris.fr
https://www.ineris.fr/fr
http://www.ineris.fr/
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attendu est «  inspection détaillée  ». 

 

Pa r ailleurs, le présent marché sera conclu intuitu personae, il ne pourra en aucun cas être cédé ou 

transféré, pas plus que les droits et obligations qui y figurent à quelque personne, et sous quelque 

forme que ce soit, par l’une ou l’autre des parties sans l’accord express, préa lable et écrit de l’autre 

partie.  

Seuls d es inspecteurs  qualifiés par l’ Ineris , conformément à la procédure de qualification définie 

dans le document P R-1051 seront  habilités à réaliser ces  inspections .  

Les compétences requises pour être inspecteur  sont définies dans la procédure PR -1051 et suivi 

dans la grille des compétences internes de l’Ineris (DI -1213). Ces documents précisent également 

les critères d'évaluation et de maintien des compétences.  

Article 2 – PERIMETRE DE LA MISSION DU TITULAIRE  

Le titulaire  s’engage, selon une obligation de moyens et dans les conditions définies dans le 

marché, à mener les inspections  qui lui sont confiées par l’Ineris . 

Le Marché n’interdira pas à l’Ineris de confier  une  mission équivalente à un autre organisme  : 

aucune exclusivit é de cette mission n’est donc accordée au titulaire du marché  pendant la durée 

du marché.  

L’Ineris  restera seul interlocuteur technique et commercial de ses propres clients. Le titulaire 

s’interdit donc tout démarchage commercial e portant sur l’objet du marché auprès des clients qui 

seraient mis en relation avec le titulaire par l’ Ineris  dans le cadre de l’exécution de ce marché.  

 

Lors de la survenance d’un besoin l’ Ineris  contactera le titulaire afin de confirmer sa capacité à 

prendre en charge la prestation .  

L’Ineris joindra à sa demande la liste des documents nécessaires à l’élaboration d’un chiffrage.  

 

Le titulaire réalisera un chiffrage de son offre sur la base du bordereau des prix suivants  : 

 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES  

N°  Désignation de la nature des prestations  Unité  
Prix unitaire € 

(HT)  

1 
Inspection d’une ½ journée  – hors frais/transport ,  

rapport d’inspection inclus  
1  

2  
Inspection d’une journée  – hors frais/transport ,  

rapport d’inspection inclus  
1  

3  
Frais de déplacement  – France * 

 < 150km  
1  

4  
Frais de déplacement  - France  * 

entre  150km et 500km  
1  

5  
Frais de déplacement  - France  * 

> 500km  
1  
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6 
Journée d’inspection supplémentaire au -delà de la 

première journée (item 2)  – hors frais/transport  
1  

7  
Frais par jour  supplémentaire, associé à l’item 6 

(France) * 
1  

8  

Frais de déplacement*  

Europe  

Trajet aller/retour et frais pour journée initiale sur place  

1  

9  
Frais par jour supplémentaire,  

Associé à l’item 8 (Europe) *  
1  

10 

Frais de déplacement*  

Moyen Orient (notamment UAE)  

Trajet aller/retour et frais pour journée initiale sur place  

1  

11 
Frais par jour supplémentaire,  

Associé à l’item 10 (Moyen Orient) *  
1  

12 

Frais de déplacement*  

Asie (notamment Inde, Chine, Japon, Corée)  

Trajet aller/retour et frais pour journée initiale sur place  

1  

13 
Frais par jour supplémentaire  

Associé à l’item 12 (Asie) *  
1  

14  

Frais de déplacement*  

Amérique du nord et centrale, Caraïbes inclus  

Trajet aller/retour et frais pour journée initiale sur place  

1  

15 
Frais par jour supplémentaire, associé à l’item 14 

(Amérique du nord, centrale et caraïbes) *  
1  

16 

Frais de déplacement*  

Amérique du sud  

Trajet aller/retour et frais pour journée initiale sur place  

1  

17 
Frais par jour supplémentaire,  

Associé à l’item 16 (Amérique du sud) *  
1  

18 Frais week end non travaillé  **   

19  

Traitement administratif relatif à la clôture des écarts 

détectés en inspection  

Tarif par ½ journée  

1  

20  Autres prestations non prévues au BPU  Sur devis  Sur devis  

 

* La tarification liée aux frais de déplacement devra inclure l’ensemble des frais (transport, 

hébergement, nourriture, frais divers sur le lieu d’intervention) ainsi que le temps de transport  

quand applicable . 

Dans le cas où un déplacement serait demandé hors des zones référencées ci -dessus, un chiffrage 

spécifique au dossier sera demandé.  
 

** Uniquement applicable dans le cadre d’une intervention dont les journées de travail s’étalent 
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deux semaines continues.  

 

Chaque inspection  demandée par l’ Ineris  sera composée d’une ou plusieurs prestations telles que 

référencées 1 à 13 dans le tableau ci -dessus.  

 

Pour donner suite à la passation de la commande , l’Ineris transmettra les documents et 

informations nécessaires à la réalisation des inspections  (documents descriptifs, etc.). La 

planification de l’inspection sera réalisée en accord entre  : 

• Le titulaire  

• Le responsable d’affaire INERIS en charge du dossier  

• Le client  

 

Les livrables pour les différents postes définis ci -dessus sont les suivants  :  

• Pour les postes 1 et 2  : rapport d’inspection  

• Pour le poste 19 : rapport d’inspection mis à jour  

• Pour le poste 20  : les livrables définis dans le cadre de la demande et du devis associé.  

Article 3 – OBLIGATIONS DU TITULAIRE  

Le titulaire s’engage à mettre en œuvre tous les moyens en sa possession afin de mener les 

inspections  qui lui sont confiées par l’ Ineris . 

Le titulaire s’engage , dans le cadre des inspections  réalisées pour l’ Ineris  : 

• A appliquer et respecter le système de management de la qualité de l’Ineris et plus 

particulièrement les dispositions établies par l’Ineris dans le cadre de l’activité de 

certification, dont le document principal est la procédure  PR -0861  "Règles générales de 

l’activité de certification de produit s", 

• A déclarer immédiatement toute association 1 antérieure ou actuelle avec un demandeur 

de certification ou un concepteur de produit pour lequel une inspection  est demandée,  

• A révéler toute situation dont il a connaissance qui pourrait le confronter ou confronter 

l’Ineris  à un conflit d’intérêt , 

• A appliquer les règles de confidentialité, d’impartialité et d’indépendance de l’ Ineris  : voir 

Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) , 

• A réaliser sa mission  conformément  aux  procédures mises en place à l’ Ineris  et 

notamment  : 

 
o Règles générales et spécifiques de certification de produits applicables  : 

▪ Selon la directive ATEX 2014/34/UE (PR -0861*, PR -0865*)  

Et/ou  

▪ Selon le référentiel IECEx (PR -0861*, PR -0868*)  

▪ Aux conditions générales de certification applicables (DI -1354*)  
o Plan qualité ExTL (PQ -0044)  
o A la procédure définissant la gestion et la qualification des inspecteurs (PR -1051)  
o Règles de confidentialité (DI0356),  
o La charte fournisseur disponible sur le site internet de l’ Ineris (www.ineris.fr ) ; 
o La  charte de déontologie de l’Ineris  et son guide d’application  

 

 
1 Lien susceptible de mettre en cause le présent engagement. 

http://www.ineris.fr/


7/8 

Ces documents sont disponibles au lien suivant  : 

https://prestations.Ineris.fr/fr/certification/referentiels -marques -Ineris -

certificats/referentiels -certification  

 

Le titulaire  s’engage à utiliser pour ces inspections  les modèles de documents en vigueur à l’ Ineris  

et qui lui seront confiés.  

Les documents associés aux prestations, notamment rapport d’inspection, devront être rédigés 

en anglais, sauf information spécifique fournie dans le cadre d’un dossier.  

Le titulaire  s’engage à réaliser ses missions en toute bonne foi et apporter tout le soin et la diligence 

possible à l’exécution de ses missions.  

Le titulaire  doit respecter le droit et la réglementation applicables dans les pays où il exécute ses 

missions et doit obtenir à sa seule charge, les documents lui permettant de les exercer, en accord 

avec la réglementation applicable.  

Le titulaire  s’engage à informer l’ Ineris  en cas de plaintes formulées par les Clients liées aux 

prestations confiées par l’Ineris . 

Le titulaire  s’engage en cas de nouvelle demande d ’inspection  de matériels ATEX ou IECEx du 

C lient à en informer l’Ineris  en premier lieu.  

Article 4 – OBLIGATIONS DE L’ INERIS  

L’Ineris  doit fournir les documents et informations nécessaires à la réalisation des inspections  qui 

lui sont confiées.  

Article 5 – FORCE MAJEURE  

En cas d’évènement de force majeure empêchant l’une des Parties d’exécuter ou de respecter 

l’une ou plusieurs de ses obligations de manière temporaire, la Partie subissant le cas de force 

majeure devra informer l’autre Partie dans les plus brefs délais. El le devra impérativement 

l’invoquer dans le délai précisé au second alinéa de l’article Résiliation en cas de mise en demeure 

de s’exécuter reçue de l’autre Partie dans les conditions de l’article précité.  

Tout cas de force majeure empêchant l’exécution pendant plus de deux (2) mois de l’une ou 

plusieurs obligations de la Partie empêchée, ouvrira droit à l’autre Partie le droit de résilier le 

marché par courrier recommandé avec accusé de réception, la résili ation prenant effet 

automatiquement le jour suivant la réception du courrier.  

Le point de départ de calcul du délai précité dans le présent article étant  : 

• Soit le jour de réception de la notification faite par la Partie subissant le cas de force 

majeure  

• Soit le jour de réception du courrier invoquant le cas de force majeure par suite de sa mise 

en demeure.  

En cas de cumul des deux points de départ, celui se réalisant le premier sera le seul applicable.  

La résiliation du Marché pour cause de force majeure libère les Parties de leurs obligations.  

https://prestations.ineris.fr/fr/certification/referentiels-marques-Ineris-certificats/referentiels-certification
https://prestations.ineris.fr/fr/certification/referentiels-marques-Ineris-certificats/referentiels-certification
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Article 6 – RESPONSABILITE CIVILE  

Le titulaire s’engage à remplir ses obligations dans le cadre du Marché avec toute la diligence et le 

soin nécessaires et conformément aux lois et réglementations applicables.  

Il assurera toutes  les conséquences de la responsabilité civile qu’elle encourt en application du 

droit commun en raisin de tous dommages corporels et/ou matériels et/ou immatériels causés aux 

tiers ou l’autre Partie par son propre personnel ou par tout bien meuble ou immeu ble dont elle 

aurait le contrôle, la direction ou la garde ou pour la part des obligations lui incombant.  

Article 7 – PROPRIETE DES RESULTATS – 

EXPLOITATION – DROITS DE PROPRIETE 

INDUSTRIELLE   

Chaque Partie est et restera seule propriétaire, sans partage avec les autres, de l’ensemble de ses 

brevets antérieurs et de ses connaissances propres, acquises, antérieurement à l’entrée en vigueur 

du Marché et à l’occasion de travaux en cours d’exécution , hors du Marché.  

Ainsi les documentations, tout renseignement technique ou de toute autre nature, appartenant à 

l’Ineris  sont la propriété exclusive de l’ Ineris  et ne pourront en aucun cas être utilisés par l e Titulaire  

à d’autres fins que la stricte exécution du marché.  

 

 


